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Chères Allexoises, 
Chers Allexois,

N ous bouclons cette 
année 2023 avec ce 
nouveau numéro 

d’Allex au quotidien, qui me 
donne l’occasion de faire le 
bilan des réalisations à mi-
mandat. 

Comme vous avez pu le 
constater, de nombreux 
chantiers ont été engagés 
depuis le début de notre 
mandat en 2020, de la 

Traverse du village, en passant par la réalisation 
de la Maison médicale, des diverses opérations 
de promotion immobilières, et dernièrement de 
la réfection de la route de Livron dont les travaux 
se poursuivront au cours du 1er trimestre 2024. 
Ces travaux, bien que nécessaires au bien-être 
des administrés, n’en ont pas moins occasionné 
certains désagréments et nuisances, que nous nous 
sommes toujours efforcés de minimiser autant que 
faire se peut. Je tenais d’ailleurs à vous remercier, 
chers Allexoises et Allexois de votre bienveillance 
et votre compréhension, dans l’intérêt de notre 
commune. 

Demain, d’autres projets verront très concrètement 
le jour malgré le contexte économique dif�cile. Ces 
projets faisaient partie de nos engagements, nous 
les tiendrons  ! Je veux parler de l’aménagement 
et de la sécurisation du carrefour de la MARPA, 
de la réfection des vestiaires du stade de football, 
ainsi que de l’extension du Centre de Loisirs 
Sans Hébergement (CLSH). D’autres viendront 
compléter les opérations déjà réalisées  ; ainsi en 
est-il du projet d’installation d’un cabinet de sages-
femmes au centre du village (au sein de l’ancien 
local de La Poste)  ; projet qui verra au-delà des 
sages-femmes l’installation d’une sophrologue,  
d’une ergothérapeute, et d’une ré�exologue dotant 
ainsi la Commune d’Allex d’infrastructures de 
santé plus que satisfaisantes. 

Vous le savez pour le vivre dans vos vies 
quotidiennes, ces projets ont dû être menés dans 
un contexte socio-économique et géopolitique 
très dégradé ayant occasionné d’énormes dégâts 
collatéraux concernant les coûts des matières 
premières et de l’énergie. Malgré cela, nous avons 
su tenir le cap, grâce à une gestion relativement 
stricte. Non pas de s’en féliciter, il conviendra 
de veiller à maintenir cette précieuse capacité 
d’auto�nancement dont dispose la Commune 
d’Allex dans les années à venir. 

Ces années seront celles d’un nouveau paradigme, 
celui de la «  zéro arti�cialisation nette  » et de 
l’appréhension des incidences du changement 
climatique sur nos sociétés. Ces années 
commencent aujourd’hui ; il nous appartient, nous 
autres élus, d’en dépeindre les contours. Car si la 
« zéro arti�cialisation nette » voit le jour, elle devra 
veiller à ne pas devenir «  ruralicide  » pour nos 
territoires. En effet, une commune qui ne grandit 
plus et ne se développe plus est une commune 
qui se meurt. Comptez sur moi, avec mon équipe 
pour ne pas laisser mourir la Commune d’Allex ! 
Nous aurons également à faire face, ensemble, au 
grand dé� de la sécheresse qui nécessitera la prise 
de mesures très concrètes dans nos quotidiens 
respectifs. Nous le voyons, les périodes d’étiages 
sont de plus en plus longues et plus chaudes ; nous 
devrons nous adapter. Il nous appartiendra de le 
faire, en faisant coexister les besoins de l’ensemble 
des acteurs chers à notre territoire. 

Je terminerai cet édito sur une note plus légère en 
vous souhaitant de joyeuses et agréables fêtes de 
�n d’année  ; que 2024 soit pour vous tous, chers 
Allexoises, Allexois et pour la Commune d’Allex, 
porteuse de beaux projets !

 

Avec tout mon dévouement, 

Le Maire, Gérard CROZIER

Édito
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Maison médicale

Les portes de la Maison médicale, située chemin 
du Canal à Allex, ont of�ciellement ouvert au 
mois de mars 2023, offrant aux administrés 
Allexois et Allexoises un « Village médical » 
digne de ce nom. 

À ce jour, sont installés au sein du CABINET 
MÉDICAL 4 in�rmières libérales, 2 médecins 
généralistes, avec un potentiel accueil d’un  
3e médecin. 

À proximité immédiate du cabinet de méde-
cins, nous trouvons un cabinet de PROFES-
SIONS PARAMÉDICALES constitué de kinés, 
naturopathes, neuropsychologue, psychologue, 
ostéopathes-kinésiologues, orthophonistes, et  
sophrologue dont vous trouverez les coordon-
nées en annexe de la présente gazette.  

En�n, L’OFFICINE PHARMACEUTIQUE vient 
compléter la droite ligne de ce nouveau village 
médical dont chacun a pu déjà s’accommoder !

Une cérémonie d’inauguration  
de cette opération sera organisée  

au cours du 1er semestre 2024.
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Lancement de l’opération d’aménagement 
de la route de Livron
Au cours du premier semestre 2024 sera lancé le projet 
d’aménagement de la route de Livron qui permettra de sécuriser 
le carrefour situé aux droits de la MARPA et du lotissement 
d’Alésia, secteur récemment réalisé et sujet à une fréquentation 
piétonne relativement importante. 
L’objectif est d’offrir aux administrés un cheminement piéton 
sécure et continu jusqu’au centre du village, en droite ligne des 
travaux déjà réalisés sur la Commune d’Allex.

Cette opération permettra notamment : 
- l’enfouissement des réseaux télécoms et de la �bre optique,
- l’enfouissement et l’extension du réseau d’éclairage public,
- la restructuration de la chaussée,
- la création d’une circulation piétonne sécurisée, aux 

dimensions règlementaires sur le bord Nord en prolongement 
de celle déjà existante,

- la circulation des piétons sur la surlargeur côté SUD, de part 
et d’autre du hameau Charponnet,

- le ralentissement de la circulation automobile par la création 
d’un plateau traversant au droit de l’accès de la MARPA 
(chemin d’Alésia).
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Projet d’extension du CLSH
Au cours de l’exercice 2023, diverses rencontres ont eu lieu 
a�n de faire un bilan de l’existant et des projections de ce que 
pourrait revêtir le projet d’extension du CLSH. Il appartiendra 
de valider dé�nitivement le cahier des charges dans les 
premiers mois de l’exercice 2024, dans le cadre de la rénovation 
énergétique et de l’extension du local en question pour répondre 
à la problématique d’accueil en matière de petite enfance sur le 
temps périscolaire. 

La Commune a d’ores et déjà sollicité et obtenu un �nancement 
de la part de la Région Auvergne-Rhône-Alpes. Nous aurons 
l’occasion de revenir sur ce projet plus en détail au sein d’un 
prochain numéro de la Gazette. Il conviendra en effet de jauger 
de l’opportunité d’extension des locaux du CLSH en lien avec 
les normes d’encadrement applicables.
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Aménagement de la Zone économique « des Mouret » 
La Commune d’Allex verra bientôt sa zone économique intercommunale  !!! Les dossiers sont bel et bien engagés auprès de 
la Communauté de Communes du Val de Drôme, qui négocie actuellement les aspects fonciers. Les choses vont donc dans le 
bon sens, pour la création d’une zone économique d’une super�cie de 3,5 hectares qui viendra compléter celle déjà existante, 
permettant ainsi la pérennisation et l’accueil de nouvelles entreprises sur le territoire. 

À ce jour, nous ne pouvons que nous féliciter de pouvoir béné�cier sur la Commune d’Allex des entreprises particulièrement 
dynamiques et innovantes. Poursuivons donc ce chemin ! 
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Projet de rénovation des vestiaires du stade de football
« Ce qui va sans dire va mieux en le disant », les vestiaires du 
stade de football avaient besoin déjà depuis quelques années, 
d’être rénovés. L’exercice 2024 sera le bon ! 
Des ré�exions et des points de rencontres ont eu lieu au cours 
de l’exercice 2023 a�n de permettre de faire germer ce projet, 
dans une zone sensible d’un point de vue urbanistique. Il a donc 
été nécessaire de démêler un certain nombre de problématiques 
techniques de faisabilité. 

L’objectif sera de remettre aux normes l’ensemble des locaux 
en lien avec la règlementation applicable (20 m2 par vestiaire, 
sanitaires situés à proximité des vestiaires dans le bâtiment mais 
hors d’atteinte du public, 6 douches collectives, comprenant 
éventuellement une douche individuelle, locaux arbitres, local 
délégué, avec prise en compte de la féminisation du sport).

À ce jour, nous pouvons nous réjouir du commencement de la 
phase travaux, avec la constitution d’une maîtrise d’œuvre et 
d’un cahier des charges dans le cadre du projet de réfection des 
vestiaires du stade de football. 
Rappelons également qu’au cours de l’exercice 2023, la 
Commune a procédé à l’acquisition de 3 nouveaux abris de 
touche, déployés au cours du mois de septembre dernier. 

Merci à l’ACE d’avoir fait preuve de patience. Le ballon rond 
semble avoir de l’avenir sur la Commune d’Allex !

Réaffectation de l’ancien Local de LA POSTE
Suite au départ des services postaux à la �n de l’exercice 2022, 
la Commune souhaitait ardemment pouvoir réaffecter ce local 
parfaitement situé au centre du Village, place de la Mairie. C’est 
ainsi que le projet d’installation d’un cabinet de sages-femmes a 
germé au cours de l’exercice 2023. 

Porté par une structure associative «  Origami  », le projet 
permettra la coexistence de sages-femmes, d’une sophrologue, 
d’un ergothérapeute et d’un ré�exologue en complément de 
l’offre médicale déjà existante sur la Commune. 

Des travaux de réfection et de réaménagement des locaux seront 
réalisés au tout début de l’exercice 2024 pour une réaffectation 
of�cielle des locaux au cours du second semestre 2024.
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TRAVAUX & VOIRIE

Travaux
MARQUAGE AUX SOLS : 
Au cours de l’année 2023, la Commune a engagé un programme 
de réfection de la signalétique horizontale sur l’ensemble du 
territoire communal, via la société MAS basée à Guilherand-
Granges. 

Les travaux débuteront pour partie sur la �n d’exercice 2023 
avant de se poursuivre au cours du 1er trimestre 2024.

RÉFECTION FAÇADE ANCIEN LOCAL DE LA POSTE : 
Suite au départ des services postaux, des travaux de réfection 
de la façade du bâtiment ont été entrepris, dans l’optique d’une 
relocation du local en question (travaux de remise en l’état 
réglés par La Poste).

ÉLAGAGES ET ABATTAGES :
Diverses opérations d’élagages ont été réalisées au cours de 
l’exercice 2023, tantôt en raison de circonstances particulières, 
tantôt suite aux intempéries rencontrées au cours de la saison 
automnale. 

Ainsi en a-t-il été par exemple sur l’avenue Henri Seguin à Allex 
ou encore sur différents chemins communaux en périphérie de 
la Commune. 

Ces opérations sont réalisées en fonction des situations par 
les services techniques ou via l’intervention d’un prestataire 
lorsque cela s’avère nécessaire. 

Au cours de l’exercice 2023, les services techniques ont réalisé 
divers travaux d’entretien de la voirie communale. Il s’agit 
là d’actions récurrentes chaque année, étant précisé que la 
Commune s’est investie au sein d’un programme de réfection 
de voirie pluriannuel a�n de séquencer les investissements tout 
en priorisant les urgences. 

DIVERS CHEMINS ONT AINSI PU ÊTRE RÉALISÉS 
EN 2023, VIA L’ENTREPRISE LIOTARD TP
• Chemin du COTEAU : 
Balayage et réalisation d’emplois partiels à l’émulsion de bitume 
et revêtement type bicouche à l’émulsion de bitume.

• Chemin de la GLÈBE : 
Scari�cation, nivellement et compactage, réalisation d’un 
revêtement type bicouche à l’émulsion de bitume.

EN ATTENTE DE RÉALISATION : 
• Chemin du haut de BANCEL : 
Scari�cation, nivellement et compactage, réalisation d’un 
revêtement type bicouche à l’émulsion de bitume

• Chemin d’AIGUEBONNE dir. Montoison  : 
Scari�cation, nivellement compactage du support, réalisation 
d’un revêtement type bicouche à l’émulsion de bitume

À noter également sur la voirie que la Commune dispose à ce 
jour d’une assistance à maîtrise d’ouvrage dans le cadre de la 
réfection des chemins et de la voirie communale, a�n d’avoir 
une action ef�cace et pérenne dans le temps. 

La Commission voirie se penchera dans les semaines à venir 
sur la programmation des travaux de voirie qui sera déployée 
au cours de l’exercice 2024.

Rodrigue ROUBY,
Adjoint Travaux et Voirie

Voirie
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URBANISME

Vers une nouvelle  
règlementation  
d’urbanisme sur nos  
territoires : Le projet de 
Plan Local d’Urbanisme  
Intercommunal (PLUi)

Le PLU actuel de la Commune d’Allex s’applique depuis le 
27 juin 2017 et se verra substitué au cours de l’année 2024 par 
le PLUi, document d’échelle communautaire.

En effet, face à la nécessité de prendre en compte les enjeux 
de territoire en termes d’habitat, d’économie, d’environnement 
ou de mobilité à un niveau supra-communal, la loi portant 
Engagement National pour l’Environnement (ENE) du 
12 juillet 2010 a ainsi instauré le PLUi qui couvre l’intégralité 
du territoire intercommunal.

En 2017, la Communauté de Communes du Val de Drôme 
(CCVD) s’est vue con�er la compétence PLU tel que prévu à 
titre obligatoire par la Loi ALUR, et assure donc l’achèvement 
des PLU en cours et leur modi�cation demandée par les 
communes.

En outre, par délibération en date du 26 juin 2018 et suite aux 
délibérations favorables des Communes, la CCVD a prescrit 
l’élaboration du PLUi.

Où en sommes-nous ?
La phase d’écriture du Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables (PADD) est amorcée par les élus. 
Cette pièce du PLUi �xe les objectifs d’aménagement du 
territoire pour les 12 années à venir à partir des enjeux identi�és 
dans le diagnostic territorial et permet d’asseoir une stratégie de 
développement concrète a�n d’anticiper au mieux les évolutions 
démographiques, économiques, environnementales, etc.

Les 3 axes du PADD : 
1. Mener une politique d’aménagement ambitieuse qui améliore 

le fonctionnement du territoire.
2. Dépasser la logique de transition et organiser les ruptures 

pour répondre véritablement aux enjeux environnementaux 
et climatiques.

3. Le Val de Drôme en Biovallée, un territoire d’économie 
et d’emploi : af�rmer un développement économique et 
renforcer la cohésion sociale.

Ensuite, il faudra trouver une traduction règlementaire adaptée 
des objectifs du PADD en choisissant des règles communes pour 
la mise en œuvre des projets. Le zonage et le règlement associé 
vont dé�nir les périmètres constructibles et inconstructibles, 
les conditions d’occupation des sols, l’implantation et l’aspect 
des constructions et ainsi servir à l’instruction de toutes les 
autorisations d’urbanisme.
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Un document unique mais pas isolé
Le PLU(i) s’inscrit dans un environnement réglementaire plus 
large. Il doit ainsi respecter les différentes lois et être compatible 
avec des documents supra-communaux comme le SCOT* ou 
le PCAET*. C’est l’articulation de l’ensemble de ces documents 
de plani�cation qui garantit une politique d’aménagement 
cohérente et globale sur le territoire.

*SCOT : Schéma de Cohérence Territoriale
*PCAET : Plan Climat-Air-Énergie Territorial

Qu’est-ce qu’un PLU ou PLU(i) ?

Il s’agit d’un document d’urbanisme qui, à l’échelle d’une 
commune ou d’un groupement de communes, traduit le 
projet d’aménagement et d’urbanisme du territoire et �xe 
en conséquence les règles d’aménagement et d’utilisation 
des sols.
Comme les autres documents d’urbanisme, le PLU(i) 
doit viser à assurer les conditions d’une plani�cation 
durable du territoire, prenant en compte les besoins des 
habitants et les ressources du territoire, et conjuguant les 
dimensions sociales, économiques et environnementales 
(dont la gestion économe de l’espace et la lutte contre 
l’arti�cialisation des sols). 
Il constitue un outil central pour encadrer l’aménagement 
opérationnel : ses prescriptions s’imposent aux travaux, 
constructions, aménagements, plantations, affouillements 
ou exhaussements des sols.

Rappel des éléments composant le PLU(i) 
Le rapport de présentation explique les choix retenus pour 
établir le PADD et le volet réglementaire.

Le PADD dé�nit le projet de la commune et les objectifs de 
densi�cation.

Les Orientations d’Aménagement et de Programmation 
(OAP) prévoient les actions et opérations d’aménagement à 
mettre en œuvre.

Le règlement écrit �xe les règles applicables à l’intérieur de 
chacune des zones dé�nies.

Le règlement graphique est composé des Plans de zonage du 
territoire. 

Les Annexes : bâtiments pouvant changer de destinations, 
schémas de réseaux, servitudes d’utilités publiques, Plan de 
Prévention des risques, liste des emplacements réservés, Droit 
de Préemption …

Plus d’infos sur le site de la CCVD :
https://www.valdedrome.com/5586-le-plan-local- 
d-urbanisme-intercommunal.htm

  Réunions publiques  Arrêt du PLU(i) Consultations PPA  Approbation du PLU(i)
  et Enquête publique

Les grandes échéances à venir…

Décembre 2023 Février 2024 À partir de mars 2024 Eté 2024
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Nous avons connecté les habitants du haut de Mouret au réseau 
d’assainissement qui dessert la zone artisanale et avons réalisé 
un réseau eau pluviale a�n de protéger les entreprises du haut 
de la zone artisanale.

Nous avons connecté les habitants du haut des 4 combes au 
réseau d’assainissement réalisé dans le cadre du lotissement le 
Veyou.

Nous avons réalisé le curage du canal, sous la rue du parc et la 
partie à l’intérieur du parc Saint-Joseph et aussi le passage sous 
la départementale.

Nous avons refait le fond du canal avant son entrée sous le parc 
Saint-Joseph.

Notre délégataire Véolia assure l’entretien des réseaux et dans 
ce cadre, il a réparé quelques fuites sur le réseau d’alimentation 
en eau potable, ainsi que des interventions curatives dans le 
réseau d’assainissement. 

Sur notre réseau d’alimentation en eau, il est nécessaire de 
faire des changements de canalisations, cela sera plani�é sur 
plusieurs années. Même si notre rendement réseau est au-
dessus des préconisations réglementaires nous devons être 
vigilants et éviter les fuites, n’hésitez pas à contacter la mairie 
en cas de détection de fuite, même si cette eau retourne dans le 
sol, économisons l’énergie qui sert à la pomper.

Nous prévoyons de réaliser dans le village une mise en séparatif 
des réseaux eaux pluviales et eaux usées, et le renouvellement 
de la canalisation d’alimentation en eau dans le secteur de la 
montée de la bute, travaux pour lesquels nous avons missionné 
un bureau d’étude. 

EAU ET ASSAINISSEMENT

Les travaux de 2023

Station épuration d’Allex Grâne (SIAAG)
Nous avons installé un système de déphosphatation pour une 
mise à la norme des rejets.

Nous allons procéder au changement de l’armoire électrique de 
la station a�n d’optimiser la gestion du fonctionnement et aussi 
pour palier la future obsolescence de certains équipements.

Notre station avait été retenue courant 2022 pour une étude sur 
la réutilisation des eaux traitées à des �ns d’utilisation pour 
l’agriculture, nous participons au groupe de travail.
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Économisons l’eau !
En période d’étiage de notre rivière Drôme, nous avons 
des restrictions à appliquer sur notre consommation d’eau 
(restriction horaire pour l’arrosage, remplissage des piscines…) 
malheureusement ces restrictions seront de plus en plus 
généralisées avec l’évolution du climat. Nous devons optimiser 
notre consommation en faisant quelques gestes simples 
décrits dans le schéma.

Actions portées par la Commune en partenariat avec le SMRD.

Programme d’économie d’énergie
Dans le contexte que nous connaissons d’augmentation du coût des matières premières, la 
Commune d’Allex a engagé une démarche d’économie d’énergie, tant au niveau des bâtiments 
communaux que de l’éclairage public. 

Sensibilisation des agents, ré�exion autour d’un programme d’actions, un groupe de travail s’est 
penché tout au long de l’année 2023 sur cette problématique. 

Des réponses concrètes seront données dans les toutes premières semaines de l’exercice 2024 
dans le cadre de la mise en œuvre du programme de conversion de l’éclairage public en ampoules 
LED, qui permettra à très court terme de réaliser des économies drastiques en la matière. 
40 points lumineux seront traités au cours de la première phase, augurant par ailleurs la 
rénovation de la peinture des candélabres communaux.

Le compromis est donc celui de ne pas procéder à l’extinction ponctuelle de toutes les voies tout 
en équipant nos structures de matériaux plus performants et permettant de faire d’importantes 
économies à éclairage constant.

D’autres mesures interviendront et auront vocation à se diffuser au sein des différents projets de 
rénovation/extension déployés par la Commune.

Denis CORNILLON
Adjoint chargé de l’Eau et de l’Assainissement

Jean-Michel CHAGNON
Premier Adjoint
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Le Conseil Municipal des Enfants - Année scolaire 2022-2023

… le dernier projet du

Le 23 juin dernier, les conseillers municipaux ont imaginé une 
grande journée sportive et festive réunissant les CE2, CM1 
et CM2 de nos deux écoles.

Avec l’aide sympathique de Christian Gomès de l’ACE qui a 
organisé des jeux sportifs au stade de foot d’Allex et de Siméo 
Bonnat, les élèves accompagnés par leurs enseignantes et AESH, 
ont été accueillis par des élus qui les ont suivis toute la journée. 
Sous un beau soleil, ils ont participé à différents ateliers sportifs 
qui les ont menés à partager un grand pique-nique !

Mais la journée ne s’est pas arrêtée en si bon chemin…
L’après-midi s’est déroulée une grande « boum » à la salle 
festive…Les jeunes « mis sur leur 31 » ont dansé sur des 
rythmes endiablés au son de l’enceinte prêtée par le sou des 
écoles laïques en partageant boissons et bonbons offerts par le 
Conseil Municipal des Enfants. 

Très belle journée réussie avec succès par notre CME et 
partenaires du jour. Merci à tous !

Petit focus sur le premier Conseil Municipal des Enfants d’Allex 

Un grand merci à ce premier Conseil Municipal des Enfants qui a œuvré avec une belle énergie, un esprit de franche 
camaraderie et dans la bonne humeur…
Leurs projets mis en place :
• point d’eau au stade de foot, 
• élaboration de menus à la cantine à la veille  

de chaque vacances,
• valises pédagogiques sur la sécurité routière  

pour chaque école, 
• créer et faire perdurer le lien entre les deux 

écoles,
• journée sportive inter écoles,
• bal de �n d’année, 
• participation à toutes les commémorations, 

témoignages sur le bénévolat,
• présentation de leurs vœux pour 2023.

Forts de leur engagement et de leurs idées, nous leur souhaitons une très belle continuation…
Merci Anaëlle, Aubin, Héloïse, Léonie, Arthur, Lucas, Sixtine et Louison. 

ZOOM sur…
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Remise des diplômes 
de fin d’année scolaire 
2022-2023 par la Mairie 
et les écoles

Cette année la remise des diplômes a eu lieu le 23 juin 2023  
juste avant la boum, initiative du Conseil Municipal des 
Enfants.

Devant un chaleureux public, les CM2 des écoles publique et 
Saint-Maurice d’Allex se sont vus remettre leurs diplômes sous 
les applaudissements de leurs camarades !
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C’est reparti pour une année scolaire !
Le 13 octobre dernier avaient lieu les élections 
du deuxième CME !

Munis de leur carte d’électeur, une centaine d’élèves de CE2. 
CM1 et CM2 se sont rendus aux urnes pour élire le nouveau 
Conseil Municipal des Enfants. 

Cette année, 17 candidats ont fait campagne pour défendre leurs 
projets, accompagnés par leurs enseignantes dans l’écriture de 
leur profession de foi et encadrés par Franck Pevillier animateur 
multimédia au service des écoles dans la réalisation de leurs 
af�ches électorales. 

Environnement, social, culture, lien intergénérationnel, voirie, 
sport… les élèves, sensibles à la vie de leur village, ont fait 
part de leurs engagements et intérêts pour « qu’on vive encore 
mieux à Allex… »

8 enfants composent ce nouveau CME :
Bravo à Lilou Riffard, Jade Clair, Ever Munoz, Line Rossille, 
Maël Fauvelet, Lucas Escach, Théo Monteil et Siméya Ameh !!!

Le 1er conseil municipal s’est tenu le 16 octobre et ont été élus :
Lucas Escach : Maire et Lilou Riffard : Adjointe. 

Ils permuteront leur rôle en milieu de mandat.

Un grand merci aux enseignantes des écoles, à l’ensemble 
des services de secrétariat et technique, aux élus du conseil 
municipal sans qui ce projet ne pourrait exister. 

Sylvie VACHON
Adjointe chargée des Affaires Scolaires

ÉLECTIONS 
du 13 octobre 2023…

 Le nouveau Conseil Municipal des Enfants
2023-2024
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Quelques clichés des opérations de votes…
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INAUGURATIONS…

… des nouveaux locaux 
 de l’entreprise DELAYGUE 

Vendredi 13 octobre 2023, les nouveaux locaux de l’entreprise DELAYGUE situés 
allée du Val de Drôme, route de Livron ont été inaugurés.

L’entreprise qui a déménagé le 18 septembre dernier était auparavant située quelques 
mètres plus bas sur la route d’en face. Les anciens bâtiments étaient en location, 
vétustes et n’étaient plus adaptés à l’évolution de l’entreprise.

L’entreprise a souhaité rester sur Allex et en concertation avec la Mairie a pu acquérir 
un terrain et construire un bâtiment de 800  m2. Cette société était initialement 
spécialisée pour la confection de bâches pour piscines, camions, remorques mais a 
évolué et elle est devenue spécialiste dans la pose des menuiseries, portails, portes de 
garage, pergolas, stores, volets, etc.

Le Maire et son 1er adjoint étaient présents lors de l’inauguration en présence des 
gérants Anne et Christophe Charrousset et leurs collaborateurs.

… de la nouvelle esplanade  
de la Gare des Ramières à Allex

Le mardi 10 octobre à 16 h 30, Jean Serret, Président de la CCVD, Gérard Crozier le Maire 
de la commune, ainsi que quelques élus du territoire ont of�ciellement inauguré la nouvelle 
esplanade de la Gare des Ramières à Allex ; des places de parking, un chemin piétonnier, des 
escaliers et une plateforme en bois sur laquelle �gure un ancien objet lié à l’ancienne gare… 
Une balance qui servait autrefois à peser les matières premières qui arrivaient et quittaient 
la gare.

Débutés en mars 2022, les travaux se sont achevés en mai 2023. 

Une ré�exion est en projet pour rendre plus attrayant le site de la Gare des Ramières.
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Installation des plaques patrimoniales  
au sein du village

Ces 15 plaques  
patrimoniales ont été 
installées le 27 octobre 
dernier dans notre village 
par les agents des Services 
Techniques. Un parcours  
de 15 lieux qui vous 
transporte dans l’histoire  
du village d’Allex.

Elles sont à l’origine  
une idée de l’association 
Mémoires d’Allex, 
en partenariat avec la 
Commune qui a beaucoup 
travaillé et collecté 
tous les renseignements 
pour nous faire découvrir  
l’histoire et l’origine  
de chaque site.

Le visiteur pourra 
découvrir la traduction 
des textes en anglais 
ainsi que le parcours 
du village avec les plaques 
numérotées grâce au QR code 
qui nous renvoie sur le site 
internet de la Mairie.

Si ce n’est pas déjà fait,  
nous vous invitons  
à venir les découvrir  
et vous plonger dans  
l’histoire de notre  
beau village perché.
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Nouveaux entrepreneurs  
                             et commercants

Le BUREAU DE TABAC a changé de gérant

François Coulet est le repreneur du bureau de tabac depuis août dernier. 
Originaire du bassin crestois, cet ancien vendeur de voitures a voulu changer 
radicalement de métier tout en restant dans le commerce de proximité. 
Il désirait être son propre patron. Il continue à être secondé par Christine 
qui est employée depuis 2017 au bureau de tabac et a travaillé avec Françoise 
Adams, la précédente gérante, à qui nous adressons tous nos remerciements.
Le tabac garde les mêmes services avec le relais Poste. Une nouveauté toutefois : 
la réception et l’envoi des colis MONDIAL RELAY.
Une cave à vins ainsi que des produits du terroir vous sont également proposés.

De nouveaux horaires offrant une large disposition
Du lundi au vendredi : de 6 h 30 à 19 h
Le samedi : de 7 h 30 à 13 h 45/15 h à 19 h • Le dimanche : de 7 h 30 à 12 h

Tél. : 04 75 63 77 80 • Facebook : le Tabac d’Allex

L’entreprise EVOLA
Installée depuis de nombreuses années sur Allex, cette 
entreprise s’est établie dans la zone Mouret, allée du Val-de-
Drôme. L’entreprise EVOLA est experte dans le domaine de la 
menuiserie et de la fabrication de portes d’extérieur de qualité.

Jocelyne CASTON
Adjointe chargée de la Communication,  

du Tourisme et de l’Environnement

RÉNOVE PISCINE COMPOSITE, nouvelle entreprise 
sur Allex, ZI Allée du Val de Drôme

Gérald Negromante est en activité depuis 2009, tout d’abord 
dans le secteur plâtrerie-peinture puis depuis janvier 2020, 
dans le revêtement polyester pour piscines, ayant repris la �liale 
d’une entreprise avec ce savoir-faire. C’est devenu à présent sa 
principale spécialité.
Il a également développé la pose de membrane armée pour 
piscines (�nition gelcoat). 
Son entreprise compte à ce jour 3 salariés en CDI à temps 
complet dont son �ls. Son secteur d’activité couvre la Drôme, 
l’Ardèche, nord Gard et nord Vaucluse (due à la spéci�cité de 
ce métier).
Aujourd’hui en location dans un bâtiment se situant zone de 
Mouret, il aimerait construire un jour son propre bâtiment sur 
la commune d’Allex pour continuer à développer son entreprise 
et passer « la main » à son �ls.
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Le dimanche 7 janvier 2024, la Mairie en partenariat avec le 
CCAS de la Commune organisera le traditionnel Repas des 
aînés offert aux habitants Allexois(e)s de 73 ans et plus. Une 
invitation sera adressée à chaque Allexois(e) concerné(e). 

Pour les personnes ne pouvant pas se déplacer pour participer 
à ce repas, une boîte de chocolats sera offerte.  

Émilie BESSON,  
Vice-présidente du CCAS

Le Centre Communal d’Action Sociale  
est présent auprès des Allexois(es)

Les actions du CCAS pour cette fin d’année 2023

Jeudi 7 décembre, le Maire Gérard Crozier, Christel Dubois, 
adjointe chargée des associations et Émilie Besson déléguée 
aux affaires sociales ont rendu visite au Club des Seniors pour 
leur offrir le traditionnel goûter de Noël. C’est un moment de 
convivialité très apprécié par tous les seniors.

Pour rappel, le Club des Seniors se retrouve 
tous les jeudis après-midi à la salle des Galets 
pour un moment de jeux de cartes, scrabble, 
goûter… 
Si vous êtes intéressés, n’hésitez pas à venir les 
rencontrer. 

Plan Communal de Sauvegarde (PCS)
La Commune lancera l’élaboration de ce document en 2024.

Il s’agit d’un outil opérationnel à la disposition du Maire pour l’exercice de son pouvoir de police 
en cas d’événement de sécurité civile.

Son objectif est de préparer la Commune à faire face à tous évènements en se formant, en se dotant 
de modes d’organisation et d’outils techniques.

Il doit permettre de gérer les différentes phases d’un événement : l’urgence, le post-urgence et le 
retour à la normale. 

Certaines des actions prévues par le PCS consistent en l’information préventive des populations qui 
permet aux citoyens d’adopter le bon comportement en cas d’événement, en s’appuyant notamment 
sur les documents existants, tels que le DICRIM document d’information communal sur les risques 
majeurs.
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Le BIG-BAZAR 2023
Pour la deuxième année consécutive la toute jeune 
association Anim’allex a organisé le Big-Bazar. 

À pied d’œuvre depuis le mois de mars, les membres du bureau, 
aidés de leur conseil d’administration, se sont employés pour 
que tout soit parfait, et l’organisation du Big-Bazar n’est pas 
une mince affaire. Il faut, pour une telle manifestation, trouver 
pas moins de 45 bénévoles pour aider à placer les exposants, 
vendre et préparer les 270 repas moules-frites, tenir la buvette 
et préparer les sandwiches et frites de la petite restauration… 
sans compter tout le travail en amont : envoi des bulletins 
d’inscriptions aux exposants, matérialisation des emplacements 
dans le village, réunions avec la mairie et les services de l’État 
pour s’assurer que les visiteurs puissent se promener en totale 
sécurité. 

C’est grâce à cette préparation sans faille, sous un soleil 
généreux, et au son de la fanfare que les promeneurs, badauds, 
acheteurs, �âneurs, chineurs ont déambulé tranquillement 
dans les rues de notre village et trouvé, pour certains, l’objet 
rare tant cherché ! 

Si vous souhaitez rejoindre et épauler les bénévoles lors de cette 
magni�que journée qui anime et fait rayonner notre village 
n’hésitez pas à prendre contact avec Anim’allex : 

anim.allex26@gmail.com

Un grand merci aux membres du bureau, et bénévoles pour 
cette organisation qui, compte tenu du nombre très important 
de visiteurs (entre 8 et 10  000), demande un investissement 
important en matière d’organisation et de sécurité. 

Christel DUBOIS
Adjointe chargée des Associations, Fêtes,  

Cérémonies et Commémorations  
des Anciens combattants 
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Le Forum des associations allexoises 
Le forum des associations allexoises a eu lieu le 
samedi 9 septembre 2023 de 14 h à 18 h à la salle 
polyvalente d’Allex. 

Tout au long de l’après-midi de nombreuses personnes sont 
venues se renseigner, s’inscrire et voir la diversité des activités 
proposées à Allex. La bibliothèque avait installé une tente de 
lecture très appréciée par les petits, L’Atelier L’M Gribouiller 
proposait une pause peinture, et exposait ses créations en 
couture, peinture et photos. Un grand merci à Fanny, Line et 
Pascale qui ont confectionné et offert, cette année encore, les 
sacs aux jeunes élus du Conseil Municipal des Enfants. Notre 
forum a aussi accueilli l’association Handisport Loriol qui 
développe plus particulièrement la pratique du sport pour les 
personnes dé�cientes motrices ou sensorielles.

Le forum s’est clôturé par l’apéritif offert par la mairie.
Un grand merci à toutes les associations présentes, pour leur 
implication et leur collaboration à l’organisation et l’installation 
du forum.

Christel DUBOIS

13 juillet 2023
Cette année encore, la vague de chaleur, mobilisant fortement 
les pompiers de notre territoire sur les risques incendie, la 
sécheresse et le manque d’eau, a conduit la municipalité à 
reporter le feu traditionnel du 13 juillet. Malgré cela l’ACE 
Football du Comité des Fêtes, a maintenu le repas et le bal.  Les 
personnes présentes se sont régalées de la délicieuse défarde et 
c’est dans une ambiance très festive que l’on a pu danser au son 
des rythmes endiablés proposés par le DJ Charly Ambiance.

Il y a eu sur Allex, ces moments partagés…

?
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Faun Drôme Classic 2024 : 
les championnats d’Europe de cyclisme 
2025 en ligne de mire

« On ne change pas une équipe qui gagne. » 
C’est une expression familière au milieu sportif. Et la FFC 
(Fédération française de cyclisme) autant que l’UCI (Union 
cycliste internationale) savent mettre en pratique ce constat dès 
lors qu’il s’agit de con�er l’organisation de leurs épreuves à des 
personnes compétentes. Ces deux instances ont épié par le petit 
bout de la lorgnette pendant plus d’une décennie le déroulement 
des Boucles Drôme-Ardèche qui ne comptent cependant que 
sur la détermination d’un demi-millier de bénévoles et d’une 
petite équipe de leaders, tous issus du terroir. Et voilà qu’en 
juin de cette année tombe le scoop : les championnats d’Europe 
de cyclisme sur route 2025 se dérouleront en Auvergne Rhône 
Alpes, et plus précisément en Drôme - Ardèche. Les téléobjectifs 
se braquent alors sur les vaillants organisateurs des Boucles 
Drôme-Ardèche.

C’est dans cette ambiance de préparation aux championnats 
d’Europe que se déroulera donc cette année la Faun Drôme 
Classic le dimanche 25 février 2024. Ensuite il y aura l’édition 
2025, probablement début mars, avant le grand rendez-vous 
européen du mois de septembre. Une petite indiscrétion nous 
fait penser que l’Ardèche accueillerait les courses en ligne, 
et la Drôme les courses contre-la-montre, soit 14 épreuves 
dédiées aux diverses catégories (de juniors à élites pro) sur cinq 
jours du mercredi au dimanche. Quel programme ! Nous n’en 
sommes pas encore là. Néanmoins les Boucles Drôme-Ardèche 
constituent déjà un bel entraînement pour les organisateurs et 
une belle reconnaissance de parcours pour les concurrents !!! 
Alors peut-être verrons-nous débarquer en 2024 davantage de 
grosses équipes. Rappelons toutefois que le peloton comptait 
déjà 13 formations World Tour en février dernier et qu’en 2022, 
c’est le Danois Jonas Vingegaard, futur vainqueur des Tours 
de France 2022 et 2023, qui s’imposait. On soulignera aussi 
la participation du Français Julian Alaphilippe, paré de son 
maillot de champion du Monde. Belles références pour notre 
épreuve !

Le mardi 7 novembre, Christel Dubois, adjointe aux fêtes et 
manifestations, réunissait donc quelques bénévoles de la 
Faun Drôme Classic 2023 en avant-première de l’édition 2024. 
Participait à cette réunion Sylvain Renaud, chargé de relations 
au sein de BDAO qui livrait quelques informations concernant 
cette 12e édition : comme l’an dernier, un peloton d’environ 
150 coureurs (une vingtaine d’équipes) s’élancera d’Étoile-sur-
Rhône à 11 h ou 11 h 15 où sera jugée l’arrivée aux alentours 
de 16 h. Entre temps les concurrents auront parcouru deux 
premières boucles nord avec escalades du mur d’Allex et 
passages sur la ligne d’arrivée avant de rejoindre le sud après 
la 3e ascension du mur d’Allex et de regagner en�n Étoile après 
un 4e passage dans le mur d’Allex. L’itinéraire sera sensiblement 

à l’identique de celui de l’an dernier, avec un aménagement 
VIP (personnalités) au plateau de Soulier. Cette manifestation 
donne lieu à une importante mobilisation logistique ainsi qu’à 
une participation �nancière de la Commune d’Allex.

Notre village d’Allex sera donc fort sollicité car notre « mur » 
(le seul endroit avec quatre passages) constitue un point 
d’orgue essentiel pour le déroulement de la course et son �nal. 
Les spectateurs et les passionnés de cyclisme ne s’y trompent 
pas, car c’est souvent là qu’ils se donnent rendez-vous. D’où 
l’importance à Allex de l’accueil des camping-caristes à l’espace 
Saint-Joseph con�é à Robert Chabanne, camping-cariste 
lui-même et brillant promoteur de l’épreuve au cours de ses 
déplacements. Notons au passage l’excellente note donnée par 
ces itinérants pour la qualité de notre hospitalité. Au centre 
du village, au pied du mur, Anim’allex et le comité des fêtes 
seront également de la partie, avec d’un côté buvette et petite 
restauration, de l’autre vente de gaufres. Pour ne pas quitter 
le domaine du sport, Julie Aubert Yvergnaux occupera la salle 
des Galets pour une initiation en ré�exologie. Au sommet du 
mur, le TGD, en charge de toute la partie signaleurs sur le 
terrain, proposera également ses boissons et ses crêpes toujours 
très appréciées après une courageuse ascension à pied. Au 
programme sont encore prévues évidemment diffusion de la 
course en direct par la chaîne TV l’Équipe (speaker dans le mur 
et écran géant sur la place du village) et animation musicale, 
derniers points à régler entre autres animations qui pourront 
se greffer à la manifestation. En espérant que notre stade sera 
toujours disponible pour les atterrissages de l’hélico VIP. 

L’équipe d’organisation de notre commune vous communiquera 
d’autres infos par voie de presse après la prochaine réunion 
prévue début janvier 2024. Pour l’heure, le plus important, c’est 
de trouver des signaleurs pour assurer la sécurité des coureurs 
et des spectateurs lors des quatre passages à Allex. Si vous avez 
le désir de vous manifester et d’amener votre petite pierre à 
l’édi�ce, sachez que vous serez les bienvenus. Pour cela, une 
seule adresse mail :  jeanjacques.deus@wanadoo.fr 

Nous ne saurions amener notre conclusion sans la 
communication de Sylvain Renaud par rapport à la 
retransmission télé : lors de la dernière édition, les estimations 
donnent plus d’un million (1,1 million) de téléspectateurs sur 
les deux jours (avec l’épreuve de l’Ardèche Classic de la veille). 
Ce qui représente donc une belle vitrine pour les territoires de 
nos deux départements… 

B. COURTIAL
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Quelques souvenirs… 

Le Danois Jonas VINGEGAARD, futur lauréat 
des Tours de France 2022 et 2023, vainqueur 
à Étoile de l’édition 2022 devant les Français 
Guillaume MARTIN et Benoît COSNEFROY.

Notre campagne tout à l’honneur, vue d’hélicoptère  
(merci aux agriculteurs).

Les participants à la première réunion préparatoire.

L’un des passages du peloton au sommet du mur.

Un champion du Monde sur le mur 
d’Allex en la personne du Français 

Julian ALAPHILIPPE.
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ses prises de parole lors des commémorations du pont étaient 
toujours empreintes d’un espoir et d’un optimisme sans faille. 

C’est avec beaucoup d’émotion que Julie, petite-�lle d’Élie 
Mourier piqueur du pont, a cité le nom des 20 résistants, tous 
membres de la Section Atterrissage Parachutage (SAP) opérant 
dans le secteur Allex Livron, qui ont participé à la destruction 
du pont, aujourd’hui, tous décédés. 

À l’issue de la cérémonie un apéritif a été offert par les communes 
d’Allex-Livron-Loriol-Ambonil et le traditionnel repas organisé 
par l’Amicale SAP a rencontré un vif succès.

Cérémonie du Souvenir  
du 16 août 2023
La cérémonie du souvenir pour le 79e anniversaire du sabotage 
du pont routier de Livron-Loriol a eu lieu comme tous les 
ans le 16 août 2023 à Allex au plateau de Soulier, terrain des 
parachutages « Temple » pendant la Seconde Guerre mondiale. 

De nombreuses personnalités étaient présentes pour cet 
hommage, le Commandeur Britannique, le Chef de l’Escadron 
de la Royal Air Force, Mme Cheyne, Monsieur Cyril Moreau 
Secrétaire Général de la préfecture de la Drôme sous-préfet 
de Valence, Monsieur Jacques Ladegaillerie Vice-Président du 
Conseil Départemental, Claude Aurias Conseiller Régional 
délégué et Maire de Loriol, Messieurs, Gérard Crozier, Maire 
d’Allex et Fayard Francis, Maire de Livron, les instances civiles 
et militaires, ainsi que des maires et élus des communes 
voisines. La cérémonie a débuté devant la Plaque Jean Boyer, 
membre du Commando Henri Faure, fait prisonnier, le 22 août 
1944, et abattu par les Allemands d’une rafale de mitraillette 
alors qu’il essayait de s’échapper. Pour que le devoir de mémoire 
perdure le bouquet du souvenir a été déposé. 

La suite de la cérémonie s’est déroulée à la stèle sur le plateau 
de Soulier, avec de nombreuses personnes venues pour cette 
journée du souvenir. Les enfants de Pierre Chabanne et autres 
enfants des familles Boyer, Brunel et Lafond étaient présents 
ainsi que les enfants de Raymond Baulac dernier des résistants 
du commando Henri Faure décédé le 4 juin 2023 à l’âge de 99 ans. 
De vibrants hommages lui ont été rendus lors des allocutions, 
Raymond Baulac ne manquait aucune commémoration de la 
destruction du pont. Homme discret, profondément humain 
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Commémoration 
du 11 novembre 2023
Comme il est habituel sur Allex une foule nombreuse s’était 
déplacée pour la commémoration du 11 novembre qui 
commémore la �n de la Première Guerre mondiale, et qui rend 
aussi hommage, depuis 2012, à tous les morts pour la France 
lors des con�its, qu’ils soient anciens ou nouveaux. 

En plus, des représentants d’associations d’anciens combattants, 
des autorités civiles et militaires, gendarmerie et pompiers, et 
des élus, de nombreux enfants, avec leurs parents, faisaient 
partie du cortège. En tête, en compagnie des porte-drapeaux et 
du Maire Gérard Crozier, le Conseil Municipal des Enfants au 
complet, tous munis de leur écharpe, derrière Nicolas Escach 
leur Maire, tout nouvellement élu, qui portait, pour cette 
cérémonie, le drapeau. 

Les CM1 et CM2 des classes de Lysiane de l’école publique, 
et de Sandrine de l’école Saint-Maurice, sensibles au devoir de 
mémoire, se sont unis autour d’un travail de lecture, de ré�exion 
et d’écriture. C’est avec une grande émotion que chaque enfant 
a émis son souhait pour l’avenir : que tous les enfants de la 
terre puissent vivre en paix, en liberté et en sécurité, et que 
partout dans le monde cessent les guerres. Ces mots dits tout 
simplement, n’ont pas manqué d’émouvoir toutes les personnes 
présentes, tout comme le chant « Je suis un enfant de paix » 
chanté à l’unisson par les enfants des deux écoles. 

Après les discours of�ciels, Monsieur le Maire, Gérard Crozier, 
a souligné combien, au vu du contexte actuel, ce devoir de 
mémoire est important et combien les messages de partage, 
d’espoir et de paix transmis par les enfants étaient essentiels 
pour l’avenir. Il a remercié chaleureusement les enseignantes, 
les parents venus accompagner les enfants ainsi que toutes les 
personnes présentes à cette cérémonie. 

Le verre de l’amitié a été partagé à la salle polyvalente.

Christel DUBOIS
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Vernissage de l’exposition  
  « Petit matin dans la Drôme »

L’exposition à la salle des Galets à Allex du 
17 au 19 novembre de plusieurs tableaux 
en acrylique de différents styles, cartes 
postales, recueil où l’artiste Chrystel 
Fermond a exprimé son talent et pour 
lequel elle a désiré le faire partager sur 
le thème « Petit Matin dans la Drôme ».

L’exposition était agrémentée d’un petit 
livré réalisé par M. Bernard Haltier (à 
con�rmer) et illustré par Mme Chrystel 
Fermond.

Départ à la retraite de Philippe Morin 
   après 33 ans au service des Allexois

Vendredi 17 novembre 19 h à la salle festive, le 
Maire, son conseil municipal et le personnel de 
la mairie ont mis à l’honneur Philippe Morin à 
l’occasion de son départ à la retraite.
Sa famille, ses amis, ses anciens et actuels collègues de 
travail étaient présents et ont pu écouter les différents 
discours retraçant sa carrière professionnelle de 33 ans 
au sein de la mairie d’Allex. Philippe Morin, toujours 
disponible avec des compétences particulières dans 
l’électricité et la mécanique a pu répondre dans l’urgence 
maintes fois. Il nous a d’ailleurs précisé qu’entre autre, au 
cours de sa carrière, il a fait de manière hebdomadaire, 
1325 fois la montée du sommet du clocher de l’église avec 
162 360 tours de manivelles pour remonter l’horloge du 
clocher !
Après les petits cadeaux de reconnaissance, la photo 
souvenir, le verre de l’amitié était levé.
Le Maire, l’équipe municipale adressent toutes leurs 
félicitations à Philippe et lui souhaitent une retraite 
heureuse et paisible.

Jocelyne CASTON



Merci à Christophe Penpenic 
de la Communauté de Communes 
du Val de Drôme
pour ces belles vues 
aériennes de notre village
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À vos agendas !

JANVIER 2024

 Dimanche 07  Repas des Anciens 

 Vendredi 12  Vœux du Maire

 Samedi 20  APEL • Loto

 Samedi 27  Tennis • Repas

FÉVRIER 2024

 Vendredi 02  Bibliothèque • Pièce de théâtre Carton jaune

 Samedi 03 et dimanche 04     Mémoires d’Allex • Exposition

 Jeudi 08  Don du sang, Salle polyvalente

 Samedi 10  Myl’dances • Repas dansant

 Samedi 11  Section gymnique • Compétition interclubs

 Samedi 17  Les Fous du volant • La revanche des rois

 Dimanche 25  Faun Drôme Classic

MARS 2024
 Samedi 02  ACCA • Repas

 Samedi 09  Carnaval

 Dimanche 10  Comité des Fêtes • Vide-ateliers des Couturières

 Samedi 16  Section gymniique • Tournoi interclubs

 Dimanche 17  ADMR • Pièce de théâtre

 Mardi 19  Commémoration du 19 mars

 Dimanche 24  CLSH Les Ptits’ loups • Bourse aux vêtements

 Samedi 30 et dimanche 31     FNACA • Exposition

AVRIL 2024
 Du vendredi 05 au samedi 06    Les Fous du volant 
              Les 24 h du bad

 Samedi 06  Sou des Écoles • Fête de printemps

 Dimanche 07  École de musique des Ramières • Concert

 Dimanche 21  Les sabots de Cherley 
 Concours de dressage (au club)

Informations Élections
Date à retenir :  
Élections Européennes le  9 juin 2024 

 
S’inscrire sur les listes électorales, directement en ligne sur : 
service-public.fr ou en contactant l’accueil de la mairie.

IMPORTANT : veuillez véri�er l’adresse �gurant sur votre carte d’électeur.
Si votre adresse n’est pas bonne ou si vous n’avez pas reçu de carte d’électeur lors des dernières 
élections, PRÉSENTEZ-VOUS À L’ACCUEIL ou APPELEZ rapidement la mairie pour une mise à 
jour de votre situation et éviter ainsi toute radiation.         

Él
ec

ti
on

s E
uropéennes



31

Calendrier
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w w w. m a i r i e - a l l e x . f r

La Mairie        
& 04 75 62 62 48 - Fax 04 75 62 69 20

Ouverture au public :
• Tous les matins de 8 h à 12 h y compris le samedi.
• Le lundi et le mercredi toute la journée de 8 h à 12 h 
 et de 14 h à 17 h.
• En juillet et août, le secrétariat est fermé au public  

le mercredi après-midi.

Permanences en mairie : & 04 75 62 62 48

Maire et ses adjoints 

• Gérard CROZIER Maire :  
sur rendez-vous uniquement.

• Jean-Michel CHAGNON 1er adjoint : 
le lundi matin sur RDV aux heures d’ouverture du bureau  
du secrétariat.

• Jocelyne CASTON 2e adjointe, Denis CORNILLON 
3e adjoint, Christel DUBOIS 4e adjointe, Rodrigue ROUBY 
5e adjoint et Sylvie VACHON 6e adjointe : sur RDV aux 
heures d’ouverture du bureau du secrétariat.

 PERMANENCES CIAS 
(Centre Intercommunal d’Action Sociale)
Mme Cécile BOURDEL .......& 04 58 17 66 65
.........................................& 06 88 88 97 63
Sur RDV ou permanences les 3e mercredis du 
mois de 10 h à 11 h.

 ASSISTANTE SOCIALE 
Téléphoner pour RDV 
sur Allex ou Crest .............& 04 75 25 84 30

 CLSH  « Les P’tits Loups » & 04 75 62 68 95
(Centre de Loisirs Sans Hébergement). 
12, avenue Henri Seguin. 
Accueil des enfants. Lundi, mardi, jeudi, 
vendredi de 7 h 30 à 8 h 30 et de 16 h 30 à 
18 h 30. Les mercredis de 7 h 30 à 18 h 30, les 
vacances scolaires de 7 h 30 à 18 h (possibilité 
de demi-journée).

 ANTENNE RAM  Allex ..& 04 75 43 20 12
(Relais Assist. Maternelles intercommunal) 
Montée de l’ancien hôpital - 26400 Allex
Mail : antenneramlespetitsbecs
@val-de-drome.com - Permanences les lundi 
et jeudi de 14 h à 17 h ou sur rdv.

 MICRO-CRÈCHE INTERCOMMUNALE  
« Les Petites Marmottes » ....& 04 75 25 97 27
16 avenue Henri Seguin - 26400 Allex
Mail : petiteenfance@val-de-drome.com 
http://www.valdedrome.com 
Du lundi au vendredi 7 h 30 à 18 h 30.

 BIBLIOTHÈQUE  ..........& 04 75 62 79 53
Nouveaux horaires : Mercredi de 8 h 30 à 12 h 
et de 14 h à 16 h 30, samedi de 10 h à 12 h. 
Fermée les lundi, mardi, jeudi et vendredi.

 CLUB DES SENIORS  
Jeudi à partir de 14 h, Salle des Galets.

 ADMR  .....................&-fax 04 75 43 59 47
Ouverture du bureau : le lundi de 9 h à 11 h 30 
et de 14 h à 16 h, du mardi au vendredi de  
9 h à 11 h 30.

 MÉDECINS 
• COMTE Philippe
2B, chemin du Canal ........& 04 27 68 90 05
• GESLIN Anne-Laure
2B, chemin du Canal ........& 04 27 68 90 05

 KINÉSITHÉRAPEUTES 
• PANNE François ............& 06 45 35 09 02
• BOUNIARD Mélanie ......& 07 51 67 60 07
• BARLOY Juliette ...........  & 06 79 12 54 17
• BERNE Clélia ...............  & 06 75 31 17 59
• BOUVARD Margaux

 INFIRMIÈRES 
• Cabinet in�rmier Maison Médicale, 
DEHAFFREINGUE Mandy, MEGE Corinne, 
CHIRAT Émilie et CARRIER Anne-Laure 
2B, chemin du Canal ........& 06 45 85 95 83

Le cabinet vous informe de la mise en 
place de permanences au 2B, chemin du 
Canal, les mardis matin de préférence sur 
RdV pour les prises de sang et soins divers.

• CABINET DU BOURG, Michel LE MERLUS
13, rue des Bouleaux ........& 06 22 39 41 12

 CABINET DENTAIRE  
• DENTALLEX ...................& 04 28 99 00 75
Docteurs CHIOMENTO Aline, PERIER 
Alexandre

 AUDIOPROTHÉSISTE 
• ALLEX AUDITION  MATHIEU Michel
20, route de Crest .............& 04 28 99 02 97

 NATUROPATHES 
2A, chemin du-Canal
• SAINTE CLUQUE Émilie & 06 17 98 03 31
• TOKARZ Adrien  ...........& 06 68 85 95 15

 NEUROPSYCHOLOGUE 
HERMANS Brigitte ...........& 06 29 87 36 64
2A Chemin du Canal, sur RDV.

 PSYCHOLOGUE 
BLANC Xavier (www.psychologue-drome.com)
2A Chemin du Canal, .......& 06 70 36 70 91
RDV en ligne : www.clicrdv.com/cabinet-
psychologie-xavier-blanc.

 OSTÉOPATHES-KINÉSIOLOGUES 
• BAUDAIS Sylvie ............& 06 67 87 63 13
3 impasse de Guinière, Route de Crest
• DESBOIS Camille Ostéopathe DO
2A Chemin du Canal ........& 07 81 66 95 16
• PIOT-CUSTODIO Amandine
2A Chemin du Canal ........& 06 50 89 89 30
 CABINET DE PSYCHOTHÉRAPIE 
CALLET Véronique
Route de Fiancey, Soulier-le-Bas 
www.veronique-callet.fr....& 06 20 67 12 57

 ORTHOPHONISTES 
• CLAIR-BONAIME Maud
• CHEVALLIER Cécile
2A Chemin du Canal ........& 04 75 56 47 21

 DÉVELOPPEMENT PERSONNEL 
 ANIMATRICE SOPHROLOGUE 
BIZET Sophie 22 bis, chemin des Cottes
.........................................& 07 66 60 22 51

 ERGOTHÉRAPEUTE 
CONVERT Ambre ............& 06 85 94 68 19

 RÉFLEXOLOGUE 
AUBERT YVERGNAUX Julie 
4, montée de la Butte ........& 06 72 80 71 63

 SOPHROLOGUE 
BRENAS Sophie 
2A, chemin du Canal  .......& 06 16 45 08 20

 PHARMACIE  ...................& 04 75 62 71 05
KELLOU-DELORME Nedjma 

 URGENCES 
SAMU...................................................& 15
POMPIERS ...............................& 18 ou 112
Gendarmerie  .......................................& 17
Centre Hospitalier de Valence .......................  
.........................................& 04 75 75 75 75
Centre anti-poisons : Lyon & 04 72 11 69 11
Taxi-Ambulance Ben.........& 04 75 62 71 71
Taxis du Val de Drôme ......& 04 75 25 11 11

 DÉCHETTERIES INTERCOMMUNALES  
4 déchetteries intercommunales sont à votre 
disposition sur les communes de Loriol-sur-
Drôme, Livron-sur-Drôme, Eurre, Beaufort-
sur-Gervanne et 1 mobile à Saoû (2 fois par 
mois) et Montoison (1 fois par mois).
Elles sont ouvertes du lundi au samedi 
(à l’exception des jours fériés) de 8 h à 
12 h 15 et de 13 h 30 à 17 h, avec des 
jours de fermeture différenciés : le mardi 
à Livron-sur-Drôme, le mercredi à Eurre, 
le jeudi à Loriol-sur-Drôme. La déchetterie 
de Beaufort-sur-Gervanne est ouverte les 
mercredis et samedis aux mêmes horaires.
En juin-juillet-août et mi-septembre, les 
déchetteries passent en horaires d’été et sont 
ouvertes de 7 h à 14 h.

 TRI SÉLECTIF  Collecte de verre, papiers, 
cartons, plastiques et vêtements en divers 
points de la commune.

Numéros utiles


